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Offrir sa villa aux
enfants: un bon calcul?

2014-2015

fants y habite.»

Depuis vingt ans qu'il est
confronté à ce genre de situations,

l'expert fribourgeois s'est

forgé une solide opinion: «Je combats

l'idée de tout donner.
D'expérience, je dirais qu'une bonne
solution consiste à vendre aux
enfants. Mais dans tous les cas de

figure, je donne un conseil
primordial: la libéralité doit se faire
dans la transparence la plus
complète. Tous les héritiers présomptifs

doivent se déclarer d'accord
sans avoir de réserves mentales.
Combien de fois ai-je vu des

familles se déchirer parce que des

libéralités avaient été décidées à

l'insu des autres? J'insiste: tout le

monde doit être présent au
moment de la décision pour éviter
les problèmes futurs. Faire un ca¬

deau n'est pas gênant, mais
les bons comptes font les

bons amis» 0 Réd. I BCF

Echapper aux coûts de l'EMS en se délestant
de sa fortune? Pas aussi simple qu'il n'y paraît!

Laisser
des biens à ses en¬

fants: quoi de plus
légitime, après une vie de

labeur, que de vouloir
léguer et partager ses richesses avec sa

descendance? Celles et ceux qui ont
la chance de posséder villa, chalet

ou appartement sont parfois tentés
de les offrir. Surtout s'ils se trouvent
dans la perspective d'une admission
dans un EMS. L'attrait est important;

on imagine notamment pouvoir

mettre ses économies à l'abri
et échapper aux charges du home.
Pourtant...

«Attention, met en garde Me
Michel Mooser, professeur titulaire
à l'Université de Fribourg et
président de l'Association fribour-
geoise des notaires, la prise en

compte de l'entrée en EMS, et les

conséquences en matière
d'assurances sociales, sont des
paramètres importants, mais il y en a

d'autres. Il faut aussi se demander
de quelle manière on va garantir
l'égalité des droits de tous les
enfants ou héritiers. Et puis, surtout,
il faut être conscient que l'on
accepte de se priver d'une partie de

son patrimoine, de sa réserve de

valeur. C'est une décision lourde
de conséquences.»
Echapper aux coûts d'un EMS, en
se privant de sa fortune, n'est pas
aussi simple qu'il y paraît. «Le

législateur n'a pas manqué d'envisager

cette hypothèse, en assimilant

pour l'essentiel la fortune dont on
s'est dessaisi à de la fortune dont
on dispose encore; peu importe du
reste la date à laquelle la cession a

eu lieu. Et même si on peut déduire
un amortissement annuel, cela ne
vaut que rarement la peine.»

«Tous les héritiers
présomptifs doivent
se déclarer d'accord
sans réserve mentale.»
«Il faut aussi tenir compte d'une
considération d'ordre statistique,
poursuit le spécialiste. Si on prend
le cas fribourgeois, il est à savoir

qu'à peine 6,5% des plus de 65 ans

séjournent en EMS. La proportion

passe à 17% pour les plus de

80 ans. Quant à la durée moyenne
de séjour en institution, elle est
inférieure à 6 mois. Cela représente
une moyenne de 1700 personnes
concernées sur Fribourg.»
Compte tenu de ces chiffres et si on
estime le coût d'un EMS à 5 000 fr.

par mois, il vaut sérieusement
la peine de se poser la question.
Est-il judicieux de céder tout
son patrimoine pour
économiser un coût d'environ
30 000 fr.?

«Il n'y a pas de règle
absolue, répond Me

Mooser. Aucune
solution n'offre que
des avantages
ou des inconvénients.

Mais de

manière générale,

un dessaisissement

ne vaut pas la peine,
sauf dans quelques
conditions très
particulières. Cela peut être
le cas si on veut remettre une
entreprise ou si on est propriétaire

d'un immeuble avec deux

appartements et qu'un des en-

LU
tz
<cc
I—
LU
CC

<
U1
LU
QC

Z)
cc
I—
LT)

Z
Ou
cc
ZD

O
Q_

LO
VLU
—1

u
oU")


	Offrir sa villa aux enfants : un bon calcul?

